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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

n°2020335CS0317 

 

 

Comité Syndical du 30 novembre 2020 
 

 

Date de convocation : 18 novembre 2020 

Date d’affichage : 1er décembre 2020 

 

 

OBJET : Convention de services recrutement, remplacement, renfort proposée par le Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de la Charente. 
 

L’an deux mille vingt, le trente du mois de novembre à 9 heures 30, le Comité Syndical s’est réuni au Centre 

culturel, 3 rue de la Mairie à Saint Saturnin, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président. 

 

Secrétaire : en l’absence de Monsieur Jean REVEREAULT, Monsieur Claude CHARRIER, délégué titulaire du 

Secteur Intercommunal d’Energies n°15 de Mérignac, est désigné secrétaire de séance. 

 

 

Nombre total de délégués : .............………………….…......…… 74 

Quorum : ………………….……………….………………….…. 38 

Nombre de délégués présents au moment du vote : ………….…. 53 

Nombre de procurations au moment du vote : ..…………………. 5 

 

 

 

Le Président  

 

Expose : 

 

 

- Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale propose d’accompagner les collectivités qui le 

souhaitent dans le cadre de deux missions : 

 

• l’aide au recrutement d’agents contractuels ou titulaires employés directement par la collectivité ; 
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• la recherche de candidats et le portage de contrats : 

o pour assurer le remplacement d’agents momentanément indisponibles, 

o pour apporter un renfort dans le cadre d’un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, 

o pour pourvoir la vacance temporaire d’un emploi permanent dans l’attente du recrutement d’un 

fonctionnaire 

o pour des missions permanentes à temps complet ou non-complet lorsque le poste peut-être pourvu par 

un contractuel (dans la limite de 6 années). 

 

- Que si la loi du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique a étendu les possibilités de recours aux 

agents contractuels, elle a parallèlement imposé un certain formaliste procédural par son décret d’application du 

19 décembre 2019 qui vise à garantir le respect du principe de l’égal accès aux emplois publics et l’absence de 

discriminations. 

 

- Qu’en outre, le Centre de Gestion fait vivre une base de données de candidats aux divers métiers de la fonction 

publique territoriale afin de mieux cibler les compétences attendues lors des remplacements ou renforts sollicités 

par les collectivités adhérentes et élargir les profils proposés. 

 

- Que pour ce faire, une nouvelle convention de service est proposée à partir du 1er janvier 2021, en application des 

dispositions des articles 23 et 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 

 

- Qu’elle remplace les conventions « Intérim » et « S.M.I. » qui sont résiliées et prennent fin. 

 

- Que la signature de la convention emporte adhésion au service sans que son utilisation ne soit systématique 

ni obligatoire pendant la durée de ladite convention. 

 

- Que l’adhésion au service est gratuite. Les prestations sont facturées à la demande. 

 

- Qu’il est à noter que le SDEG 16 adhérait à cette prestation (délibération n°2017181CS0211du Comité Syndical 

du 30 juin 2017) et avait signé la convention SMI avec le CDG 16. 

 

- Que la convention de services proposée par la centre de gestion était jointe en intégralité en annexe de la note de 

synthèse. 

 

- Que la convention est la suivante : 
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Après en avoir débattu et délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, par : 

58 voix pour 

0 voix contre 

0 abstention 

 

• Décide d’adhérer au service proposé par le Centre de Gestion 

 

• Autorise le Président à signer la convention de service avec le Centre de Gestion  

 

• Décide d’inscrire si besoin est, les sommes nécessaires au budget 

 

• Donne pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la délibération. 

 

 

En application des articles L. 5721-4 et L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent acte 

est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication « ou affichage » et de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le Département. 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou 

notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif Poitiers, 15 rue Blossac - CS 80541 86020 

Poitiers Cedex, ou par l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Un recours 

administratif préalable peut être exercé dans le même délai. 


